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Le Conseil d'Administration de l'ATD s'est réuni
le 11 décembre dernier.

Il s'est notamment prononcé sur les orienta-
tions budgétaires de l'exercice 2007 et a déci-
dé de maintenir le montant de la cotisation à
0,20 euro par habitant pour la sixième année
consécutive.

Disons clairement qu'il en sera ainsi aussi long-
temps que le fonctionnement de l'Agence le
permettra.

Je me félicite de cette remarquable stabilité qui
repose fondamentalement sur la fidélité de nos
adhérents: les 508 communes, les 25 EPCI et
le Département du Nord qui assurent à notre
outil commun qu'est l'ATD les moyens néces-
saires à l'exercice de ses missions.

Forte de cette confiance et du crédit dont elle
dispose auprès de tous ceux qui la sollicitent,
l'Agence Technique Départementale aborde
2007 dans les meilleures conditions pour aider
les élus que nous sommes, à décider et gérer
en toute sécurité juridique.

Bonne année à toutes et à tous.

EdiTo

La lettre  aux  adhérents  de  l’Agence  Technique  Départementale

(photo Eric Legrand)
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Administration                  
Urbanisme

(...) Considérant que, par acte sous
seing privé du 27 mars 2002, la société
France Télécom a cédé pour 119 000
euros à M. X un ensemble immobilier (...)
à Langon, dans le périmètre du droit de
préemption urbain ; que le notaire du ven-
deur a notifié, le 17 mai 2002, à la com-
mune de Langon une déclaration d'inten-
tion d'aliéner [DIA] établie le 25 avril 2002 ;
que, le 2 juillet 2002, le conseil municipal
a décidé d'exercer son droit de préemption
et autorisé le maire à procéder à l'acquisi-
tion du bien concerné pour le prix men-
tionné dans la [DIA]  ;  que, le 8 juillet
2002, le maire de Langon a pris un arrêté
de préemption concernant ledit bien ; 

[Considérant] qu'une nouvelle déclara-
tion d'intention d'aliéner le même bien
ayant été établie le 6 août 2002 et notifiée
à la commune de Langon, le conseil muni-
cipal a, par délibération du 27 août 2002,
annulé la délibération du 2 juillet 2002 et
décidé d'exercer à nouveau son droit de
préemption ; qu'au vu de cette délibéra-
tion, le maire a, par arrêté du 9 septembre
2002, décidé d'acquérir le bien en cause
pour le montant indiqué dans la [DIA]  (...) 

Considérant qu'il ressort des pièces du
dossier que la [DIA]  notifiée le 17 mai
2002 à la commune de Langon comportait
une erreur dans la détermination cadas-
trale du bien concerné ; qu'il n'apparaît
pas que la [DIA]  du 6 août 2002 ait eu
d'autre objet que celui de corriger cette

erreur ; que, dans ces conditions, la com-
mune de Langon a pu régulièrement faire
usage de son droit de préemption à l'occa-
sion de cette nouvelle [DIA] , sans que
puisse lui être utilement opposés le défaut
de notification régulière de l'arrêté de pré-
emption du 8 juillet 2002 et la renonciation
au droit de préemption qui en résulterait ; 

Considérant qu'il ressort également des
pièces du dossier que l'avis du directeur
des services fiscaux prévu par l'article R.
213-6 du code de l'urbanisme a été
recueilli par la commune de Langon suite à
la réception de la première [DIA]  ; que,
par suite, dans les circonstances de l'espè-
ce, dès lors que l'avis déjà émis portait sur
le même bien et que le prix indiqué dans
les deux [DIA]  successives était le même,
le moyen tiré de ce que la décision de pré-
emption en litige a été prise en mécon-
naissance des dispositions de l'article R.
213-6 du code de l'urbanisme doit être
écarté ; 

Considérant, enfin, que si la [DIA]  du 6
août 2002 ne porte ni la signature du ven-
deur ni celle de son mandataire, cette cir-
constance, alors que la volonté de la socié-
té France Télécom d'aliéner le bien en
cause n'était pas douteuse, n'est pas de
nature à entacher d'illégalité la décision de
préemption prise par la commune de
Langon (...)

CAA de Bordeaux 27/03/06  n° 05BX00075 

Déclaration d'intention
d'aliéner  rectificative
et nouvel arrêté de
préemption...

Dès lors que la correction ne visait qu' une erreur matérielle contenue dans
la première DIA, le bien et le prix indiqué restant notamment les mêmes, la
deuxième décision  de préemption pouvait être prise légalement en dépit de
l'absence de certains éléments formels de la procédure.

Construction

(...) Considérant qu'aux termes de l'article L.
511-1 du code de la construction et de l'habita-
tion (…): " Le maire peut prescrire la réparation
ou la démolition des murs, bâtiments ou édifices
quelconques lorsqu'ils menacent ruine et qu'ils
pourraient, par leur effondrement, compro-
mettre la sécurité ou lorsque, d'une façon géné-
rale, ils n'offrent pas les garanties de solidité
nécessaires au maintien de la sécurité publique"
;  que les pouvoirs ainsi reconnus au maire doi-
vent être mis en oeuvre lorsque le danger pro-
voqué par un immeuble provient à titre prépon-
dérant de causes qui lui sont propres ; qu'en
revanche, le maire ne saurait légalement fonder
l'exercice de ces pouvoirs sur la seule circonstan-
ce que ce danger ne proviendrait pasd'une cause
naturelle (…)

Considérant qu'il ressort du rapport de l'ex-

pert désigné par le président du tribunal

administratif de Melun que l'état de péril est

la conséquence d'un glissement de la surface

de remblais et du front de taille d'une ancien-

ne carrière provoqué par la fuite d'une cana-

lisation publique (...) ; que le glissement du

sous- sol, qui ne constitue pas une cause

propre à l'immeuble, constitue dès lors la

cause prépondérante de l'état de péril ; qu'il

suit de là que le maire de Gentilly ne pouvait

légalement faire usage des pouvoirs qu'il tire

de l'article L. 511-1 du [CCH] pour prendre

l'arrêté du 13 septembre 2002 (...) 

CE 31/03/06 n° 279664 

Immeuble menaçant
ruine. Arrêté de péril…

Cet arrêt du Conseil d'Etat réaffirme la jurisprudence en la matière : le
maire ne peut fonder sa décision que sur la circonstance que la cause
prépondérante du danger est propre à l'immeuble. Il ne saurait donc
invoquer, en l'espèce, une cause non naturelle.
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Administration 
Urbanisme

Permis de construire
et projet d'aména-
gement et de 
développement
durable...

Bien que le projet d'aménagement et de développement durable ne
soit pas directement opposable à une demande de permis de construi-
re, ses orientations peuvent être prises en compte pour surseoir à sta-
tuer  dès lors qu'elles traduisent un état suffisamment avancé du futur
plan local d'urbanisme.

(...) Considérant qu'aux termes de l'ar-
ticle L. 123-6 du code de l'urbanisme : " A
compter de la publication de la délibération
prescrivant l'élaboration d'un plan local
d'urbanisme [PLU] , l'autorité compétente
peut décider de surseoir à statuer, dans les
conditions et délai prévus à l'article L. 111-
8, sur les demandes d'autorisation concer-
nant des constructions, installations ou
opérations qui seraient de nature à com-
promettre ou à rendre plus onéreuse l'exé-
cution du futur plan " (...) ; 

[Considérant] que, par arrêté du 20
février 2006, le maire de l'Haÿ-les-Roses a
sursis à statuer sur la demande de permis
de construire présentée par la Société
GFLBI pour la réalisation d'un immeuble
de trois étages (...) " au motif que le pro-
jet n'est compatible ni avec l'objectif de
mise en valeur de l'aqueduc de la Vanne,
ni avec les principes du futur zonage d'ha-
bitat à dominante pavillonnaire de coteau,
porté par le [PLU] "  (...)

Considérant (...)  que le conseil munici-
pal de l'Haÿ-les-Roses a débattu le 22
novembre 2005 des orientations du projet
d'aménagement et de développement
durable [PADD] (...) ; que le [PADD] pré-
voit notamment de mettre en valeur
l'aqueduc de la Vanne et d' " accompagner
le tracé de l'aqueduc par un règlement de
zonage favorisant un tissu urbain " vert ",
type “cité jardin”.

Considérant (...) que si le [PADD] n'est
pas directement opposable aux demandes
d'autorisation de construire, il appartient à
l'autorité compétente de prendre en
compte les orientations d'un tel projet, dès
lors qu'elles traduisent un état suffisam-
ment avancé du futur [PLU], pour appré-
cier si une construction serait de nature à
compromettre ou rendre plus onéreuse
l'exécution de ce plan (...) 

CE 01/12/06 n° 296543 

Baux ruraux 
à long terme...

Une réponse ministérielle rappelle les dispositions de l'ordonnance 
n° 2006-870 du 13 juillet 2006 relative au statut du fermage. S'agissant
plus particulièrement des baux de 25 ans au moins, en l'absence de clau-
se de tacite reconduction, le bail prend fin au terme stipulé sans que le
bailleur soit tenu de délivrer congé .

(...) Si le bail à long terme de droit
commun est conclu pour une durée d'au
moins dix-huit ans selon l'article L. 416-
1 du code rural, il existe d'autres baux à
long terme avec leur spécificité tels le
bail de carrière ou le bail conclu pour
vingt-cinq ans au moins tel qu'il est
prévu à l'article L. 416-3 du code rural. 

En ce qui concerne ce dernier, la loi pré-
voit qu'il peut être convenu que ce bail se
renouvelle à son expiration, sans limitation
de durée, par tacite reconduction. Dans ce
cas, chacune des parties peut décider d'y
mettre fin chaque année sans que soient
exigées les conditions énoncées à la section
VIII du chapitre Ier du présent titre [art. 
L 411-46 à L 411-68]. Le congé prend
effet à la fin de la quatrième année suivant
celle au cours de laquelle il a été donné. Ce
même article prévoit expressément que les

dispositions de l'article L. 416-1 (alinéas 2,
3 et 4) et celles de l'article L. 416-2 (alinéa
3) ne sont pas applicables au bail conclu
pour vingt-cinq ans au moins.

En raison de l'absence de précision dans
la loi sur le sort de ce bail ne comportant
pas de clause de tacite reconduction et afin
de mettre un terme aux jurisprudences
divergentes, l'ordonnance a prévu qu'" en
l'absence de clause de tacite reconduction,
le bail prend fin au terme stipulé sans que
le bailleur soit tenu de délivrer congé ". Le
propriétaire qui consent un bail dont la
durée initiale est de vingt-cinq ans au
moins doit en effet pouvoir prétendre à la
reprise de son bien, étant précisé que l'in-
sertion de la clause de tacite reconduction
peut toujours faire l'objet d'une négociation
entre les parties.          

JOAN 12/12/06 QE n°109299

Location
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Administration

Droits et obligations

(...) Considérant (...) qu'après
l'affectation de la requérante à la
mission conseil juridique de l'Office
national de la chasse (...) les rela-
tions de celle-ci avec sa hiérarchie,
et notamment avec la responsable
de ce service, se sont rapidement
dégradées ; que cette dernière, en
raison de l'attitude jugée récalci-
trante de Mme A, ne lui a plus
adressé d'instructions que par voie
écrite (...) et multipliant, à cette
occasion, les consignes inutilement
tatillonnes, y compris pour les
tâches les plus simples, dans les-
quelles la requérante a été progres-
sivement confinée ; 

[Considérant] que celle-ci a vu
son comportement et ses capacités
professionnelles systématiquement
dénigrés (...)  et son honnêteté
mise en doute à plusieurs reprises,
sans que jamais une procédure de
licenciement pour insuffisance pro-
fessionnelle ou de sanction discipli-
naire ait été engagée à son
encontre (...)   ; que, dans les cir-
constances de l'espèce, ce compor-
tement a, dans son ensemble et
indépendamment même des dispo-
sitions de la loi du 17 janvier 2002
de modernisation sociale prohibant
le harcèlement moral dans la fonc-

tion publique, qui n'étaient pas
alors en vigueur, constitué une
faute de nature à engager la res-
ponsabilité de l'ONCFS (...) 

Considérant, il est vrai, (...) que
Mme A, qui regardait comme illéga-
le et injustifiée son affectation à la
mission conseil juridique de
l'ONCFS, a fait preuve, tout au long
des années en cause, et sous cou-
vert de défendre l'intérêt du servi-
ce, d'une mauvaise volonté persis-
tante dans l'accomplissement des
tâches qui lui étaient imparties,
ignorant ou critiquant fréquemment
les consignes qui lui étaient don-
nées et dénonçant celles-ci à tout
propos, en termes péremptoires,
dans des courriers (...); qu'ainsi, la
requérante a largement contribué,
par son attitude, à la dégradation
des conditions de travail dont elle
se plaint ; que, si cette circonstan-
ce n'est pas de nature à retirer leur
caractère fautif aux agissements
rappelés précédemment de sa hié-
rarchie, elle est, dans les circons-
tances de l'espèce, de nature à
atténuer la responsabilité de
l'ONCFS à hauteur de la moitié des
conséquences dommageables de
ceux-ci (...)                    

CE 24/11/06 n° 256313

Harcèlement moral
et comportement 
de l'agent. Torts 
partagés...

Tout en établissant précisément les éléments constitutifs du  harcèle-
ment moral ,  le Conseil d'Etat juge que l'agent qui en est victime  a porté
en l'espèce, par son attitude, une égale responsabilité dans la dégrada-
tion de ses conditions de travail. 

Personnel

Sport

(...)Un maire peut interdire l'utilisation
d'un terrain communal de football en cas
d'intempéries si le déroulement des ren-
contres conduit à détériorer le terrain et à
induire des charges de remise en état
pour sa commune. Les instances spor-
tives ne peuvent passer outre cette inter-
diction. (...) [Selon le protocole d'accord
signé le 17 décembre 1986 entre
l'Association des Maires de France et la
Fédération française de football] (...),[la]
décision du maire doit être notifiée au
club utilisateur, ainsi qu'à la FFF ou à son
organe local compétent (ligue ou district)
et être affichée en tant que de besoin à
l'entrée du terrain. 

Si la décision intervient deux jours ou
un jour avant la rencontre, la FFF, la ligue
ou le district peuvent faire procéder à un
examen de l'état du terrain, en présence
du maire ou de son représentant, et
confirmer ou infirmer l'impraticabilité du

terrain. Cette décision de la FFF, de la
ligue ou du district doit être communi-
quée au maire. Si la FFF, la ligue ou le dis-
trict estime que les intempéries ne sont
pas de nature à affecter gravement le ter-
rain et permettent le déroulement de la
rencontre, la commission compétente des
terrains pourra décider que la rencontre
sera déclarée perdue par le club utilisa-
teur. 

Si la décision du maire (...) intervient le
jour même de la rencontre, celle-ci doit
être communiquée à la FFF, la ligue ou le
district avant 14 heures, être présentée à
l'arbitre et aux équipes et être affichée à
l'entrée du terrain. Dès lors, l'arbitre ne
fait pas disputer la rencontre mais fait un
rapport à la commission compétente de la
FFF, de la ligue ou du district indiquant
son appréciation sur le terrain (...) 

JOAN 24/10/06 QE n° 91081

Interdiction de
l'utilisation d'un 
terrain de football
communal en cas
d'intempéries...

Les conséquences de la décision du maire varient selon que celle-ci
intervient deux jours ou un jour avant la rencontre, ou le jour même.
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Finances

À travers ses articles 5, 6, 14, 45, 50 et 53,
le code des marchés publics issu du décret n°
2006-975 du 1er août 2006 permet au pou-
voir adjudicateur de prendre en compte des
exigences environnementales lors de l'achat
public dans le respect des principes généraux
de la commande publique, à plusieurs étapes
de la passation et du déroulement du mar-
ché.

Ainsi, l'article 5 relatif à la définition
des besoins impose-t-il au pouvoir adju-
dicateur de tenir compte des préoccu-
pations de développement durable.
Cette première étape de l'achat public
est l'occasion, pour le pouvoir adjudica-
teur, de s'interroger sur toute démarche
visant à intégrer des exigences en
termes d'environnement, de conditions
de travail et de coût global de l'achat. 

L'article 6 relatif aux spécifications tech-
niques permet de définir dans les documents
de la consultation des exigences en matière
environnementale. Dans ce cadre, le pouvoir
adjudicateur pourra se référer aux écolabels
attribués par des organismes indépendants.
Les écolabels sont des déclarations de confor-
mité des prestations labellisées à des critères
préétablis d'usage et de qualité écologiques
qui tiennent compte du cycle de vie et des
impacts environnementaux des produits et
qui sont établis par les pouvoirs publics en
concertation avec les parties intéressées
telles que les distributeurs et industriels, les
associations de consommateurs et de protec-
tion de l'environnement. 

La possibilité de présenter des
variantes, prévue à l'article 50, est un
autre moyen d'intégrer la protection de
l'environnement au stade des spécifica-
tions techniques sans que le pouvoir
adjudicateur ait nécessairement à spé-
cifier de manière précise ses exigences
en la matière. Ainsi, le pouvoir adjudi-
cateur peut préciser qu'il est disposé à
accueillir des offres répondant à cer-
taines variantes plus écologiques, par
exemple, quant à la teneur en sub-
stances dangereuses. 

Les préoccupations environnemen-
tales pourront également être intégrées
dans le processus d'achat aux étapes
ultérieures. En effet, l'article 45 relatif à
la présentation des candidatures autori-

se les acheteurs publics à examiner le

savoir-faire des candidats en matière de

protection de l'environnement au tra-

vers de l'appréciation de leurs capacités

techniques. 

L'article 53 permet aux acheteurs

publics de faire peser le critère environ-

nemental par rapport à l'ensemble des

autres critères de choix de l'offre. Ce

critère devra néanmoins être lié à l'ob-

jet du marché ou à ses conditions d'exé-

cution, expressément mentionné dans

l'avis de marché ou le règlement de la

consultation et respecter les principes

posés par l'article 1er du code. Comme

pour les autres critères, ce critère ne

devra pas être formulé de manière à

donner un pouvoir discrétionnaire à

l'acheteur public lors du choix de la

meilleure offre. 

Par ailleurs, pour l'exécution d'un

marché public, les acheteurs peuvent,

conformément aux dispositions de l'ar-

ticle 14, prévoir dans l'avis d'appel

public à la concurrence ou dans le règle-

ment de la consultation des conditions

d'exécution environnementales. Ces

conditions ne doivent pas, elles non

plus, avoir d'effet discriminatoire. Il

s'agit ici d'imposer des obligations en

matière environnementale devant être

respectées par le titulaire du marché,

quel qu'il soit. 

A titre d'exemple, on peut trouver les

conditions suivantes : livraison/embal-

lage en vrac plutôt qu'en petit condi-

tionnement, récupération ou réutilisa-

tion des emballages, livraisons des mar-

chandises dans des conteneurs réutili-

sables, collecte et recyclage des déchets

produits. Ces outils permettent aux

acheteurs publics de fixer eux-mêmes le

niveau d'exigence environnementale

qu'ils souhaitent voir respecter au tra-

vers de leurs marchés. Ils couvrent l'en-

semble du champ de l'achat public sans

restriction de montant ou d'objet. 

JOAN 28/11/06 QE n° 102882

Le code des marchés publics comporte une série de dispositions propres à per-
mettre la prise en compte des exigences environnementales lors de la procédure
de l'achat public,vient de rappeler le Ministre du budget. 

Environnement

Commande
publique et 
développement
durable...



Partenaires - N° 94 - décembre 20066

Finances

Les relations entre
pouvoir adjudica-
teur, titulaire du
marché de travaux
et sous-traitant...

Marchés publics

Le code des marchés publics prévoit que le
titulaire d'un marché public de travaux peut
sous-traiter l'exécution de certaines parties du
marché, à condition d'avoir obtenu du pouvoir
adjudicateur l'acceptation de chaque sous-
traitant et l'agrément de ses conditions de
paiement permettant ainsi à ce dernier de
bénéficier du paiement direct lorsque le mon-
tant du contrat de sous-traitance est égal ou
supérieur à 600 euros. 

L'acte spécial de sous-traitance, établi pour
obtenir l'agrément du sous-traitant et l'accep-
tation de ses conditions de paiement, n'est
signé que par le titulaire du marché et le pou-
voir adjudicateur, et non par le sous-traitant.
La signature de ce dernier n'apparaît en effet
que sur le contrat de sous-traitance, contrat
de droit privé régissant ses relations avec le
titulaire, donneur d'ordre. L'article 113 du
code des marchés publics dispose que, en cas
de sous-traitance, le titulaire demeure per-
sonnellement responsable de l'exécution et de
toutes les obligations résultant du marché.

De plus, l'article 101 ne prévoit de retenue
de garantie qu'à la charge du titulaire, et n'est
pas mentionné dans l'article 115 comme s'ap-
pliquant aux sous-traitants. En conséquence,
le maître d'ouvrage n'a pas à appliquer une
retenue de garantie au sous-traitant. Il n'a pas
non plus à prévoir de pénalité de retard pour
le sous-traitant dans l'acte spécial de sous-
traitance.

En second lieu, le formulaire DC 13 relatif à
la présentation d'un sous-traitant fait actuelle-
ment l'objet d'une refonte visant principale-
ment à le mettre en conformité avec les dis-
positions du nouveau code des marchés

publics. Une version actualisée sera prochai-
nement disponible sur le site internet du
ministère (www.minefi.gouv.fr, rubrique mar-
chés publics). 

En troisième lieu, le maître d'ouvrage n'a
pas à s'immiscer dans les relations entre le
titulaire et son sous-traitant, lorsque ce der-
nier a été accepté et que les conditions du
paiement de ses prestations ont été agréées.
Le titulaire du marché peut cependant refuser
explicitement tout ou partie du paiement du
sous-traitant. Dans ce cas, le maître d'ouvra-
ge ne procède pas au paiement direct des
prestations que le sous-traitant indique avoir
réalisées, le litige devant être réglé entre le
titulaire et son sous-traitant. La jurisprudence
autorise néanmoins le maître d'ouvrage à
contrôler le montant de la créance présentée
par le sous-traitant, compte tenu des travaux
qu'il a réalisés et des prix stipulés dans le mar-
ché (arrêt CE n° 181604, (...) 28 avril 2000,
...). En l'espèce, le titulaire n'avait pas opposé
de refus. 

Cependant, dans le cas où le maître d'ou-
vrage est dans l'impossibilité d'indiquer qui a
réalisé les travaux, il est plus prudent de s'en
tenir à la stricte application du code des mar-
chés, qui lie le maître d'ouvrage à la réponse
(accord, refus ou silence) que lui notifie le titu-
laire sur la demande de paiement du sous-
traitant. Enfin, le nouveau code des marchés
publics a prévu la transmission par le sous-
traitant de sa demande de paiement au pou-
voir adjudicateur, accompagnée des factures
permettant ainsi une information plus rapide
de la personne publique. 

JO Sénat  14/12/06 QE n° 24784

Si le maître d'ouvrage n'a pas à s'immiscer dans les relations entre le titulai-
re, seul responsable de  l'exécution du marché, et son sous-traitant, celui-ci
peut  lui transmettre  sa demande de paiement.



Partenaires - N° 94 - décembre 2006 7

Actualité de l’ATD

" Il y a longtemps, alors que le monde était déjà vieux et que les arbres recou-
vraient la terre, un rétameur et sa fille arrivèrent dans une clairière, au cœur
de la forêt. La petite fille s'appelait Prunelle. " Ainsi commence le texte de
Mike Kenny.

Prunel le  et  son père ont  lon-
guement marché,  et  vont  dormir
dans  l a  f o rê t .  Le  l endema in
mat in,  avant de part i r  t ravai l ler,
le  rétameur apprend à Prunel le
que, si le feu est " son vieil ami ",
i l  ne faut  n i  s 'en approcher,  n i  le
nourr i r,  car  i l  est  dangereux.
Lorsque le  vent  et  la  p lu ie  éte i-
gnent le  feu,  Prunel le  le  la isse
a lors  mour i r,  malgré ses suppl i -
cat ions.

Quand  l e  ré tameur  rev i en t…
Prunel le  a d isparu.  Accusant le
feu de tous les maux,  i l  re fuse
de l 'a l lumer pour lu i  demander
ce qu' i l  a  fa i t  de sa f i l le ,  et  pré-
fère parcour i r  le  monde,  t raver-
sant  les sa isons et  les  é léments,
pour la  retrouver.  I l  demande de
l 'a ide au p lus v ie i l  arbre de la
forêt  puis  à une taupe,  une gre-
nou i l l e ,  un  o i seau… Tous  l u i
conf ient  leurs pet i ts  et  partent
che rche r  sa  f i l l e .  En  va in  :
Prunel le  demeure introuvable !
Un  an  p lus  t a rd ,  a l o r s  qu ' i l
rev ient  dans la  forêt ,  par  la  nui t
la  p lus longue et  la  p lus f ro ide
de l 'année,  le  rétameur ranime
le feu.  Grâce à lu i ,  i l  retrouvera
sa f i l le  qu i  a  vécu durant  une
année parmi les loups.

Premier  auteur à recevoir  pour
"P ierres de gué",  le  Chi ldren's

Award ,  r écompense  déce rnée
par le  Arts  Counc i l  o f  England,
M ike  Kenny  es t  cons idé ré
comme l 'un des auteurs majeurs
du  théâ t re  j eune  pub l i c  de
Grande-Bretagne.

I l  o f f re ic i  un réc i t  in i t iat ique,
facé t i eux ,  éd i f i an t ,  nour r i  de
merve i l leux.  Un conte inversé
où ce n 'est  p lus l 'enfant  qui  do i t
grandir  mais  l 'adul te,  au contact
des é léments,  au rythme des
sa isons.  C 'est  l 'homme qui  do i t
abandonner  ses  ce r t i t udes ,
va incre son amour propre,  sur-
monter  ses peurs pour accéder à
la patern i té.

Le Théâtre de l 'Embel l ie  a choi-
s i  de conter  cette h isto i re à mi-
chemin  en t re  l e  con te ,  l e
théâtre et  le  théâtre d 'objets.
Stéphane Boucher ie  a  mis  en
scène un seul  comédien,  Nico las
Post i l lon,  et  de mult ip les per-
sonnages nés d 'objets  et  d 'é lé-
ments  de décor.  Le spectac le
crée une atmosphère et  emporte
le spectateur.

Mise en scène : Stéphane Boucherie
Interprète : Nicolas Postillon
Musique originale : Olivier Martin
Contact : Théâtre de l'Embellie, 
tél. (03) 20 87 95 39 
courriel: 
theatredelembellie@club-internet.fr

Théâtre

" L'Enfant perdue "
de Mike Kenny par
le Théâtre de
l'Embellie...

(photo Eric Legrand)

Quest ion:
Un agent peut- i l  dans le  cadre

d 'une  p rocédure  d i s c i p l i na i r e
consul ter  son doss ier  ind iv iduel
à p lus ieurs repr ises?

Réponse: 
L'art ic le  4 du décret  n° 89-677

du 18  septembre 1989 re lat i f  à
la  procédure d isc ip l ina i re appl i -
cable aux fonct ionnaires terr i to-
r iaux,  qui  t ra i te  de la  communi-
cat ion du doss ier  ind iv iduel ,  se
borne à ind iquer que l ' intéressé
doi t  d isposer d 'un dé la i  suf f isant
pour  prendre  conna issance  de

ce lu i-c i  et  organiser  sa défense

En ce qui  concerne la  f réquen-
ce des consul tat ions,  i l  convient
donc de se référer  à l 'ar t ic le  2,
4ème a l inéa de la  lo i  n° 78-753 ,
qui  concerne la  l iberté d 'accès
aux  documents  admin i s t ra t i f s
pour tout  c i toyen.

Cet  art ic le  préc ise que l 'admi-
n i s t ra t i on  so l l i c i t ée  n ' es t  pas
tenue  de  donner  su i t e  aux
demandes abus ives,  en part icu-
l ier  par  leur  nombre,  leur  carac-
tère répét i t i f  ou systémat ique.  

Culture

La question du mois
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